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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 JUIN 2006 
 
 
 

LE VINGT TROIS JUIN DEUX MILLE SIX à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
Date d’envoi de la convocation : 16 juin 2006  
 
Membres présents :  
 
Philippe MOTTET, Jean-Claude BEAUCHAUD, Denis DOLIMONT, Michel 
BRONCY, Robert CHABERNAUD, Bernard SAUZE, Lionel MERONI, Madeleine 
ANCELIN, Philippe BERTHET, André BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, 
Jean BOUGETTE, Michel CHAVAGNE, Louis DESSET, Jean DUMERGUE, Guy 
DUPUIS, François ELIE, Martine FAURY, Maurice FOUGERE, Jean-Pierre 
GRAND, Maurice HARDY, Michel HUMEAU, Jean-Michel LAMOUREUX, Gérard 
MARQUET, François NEBOUT Jean-Jacques SYOEN, Gilles VIGIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Bernard CHARRIER à André BONICHON, Bernard ALLIAT à Lionel MERONI, 
Jean-Claude BESSE à Gilles VIGIER, Bernard CONTAMINE à Philippe 
BERTHET, Jean-Yves DE PRAT à Gérard MARQUET, Annie FOUGERE à 
Martine FAURY, Jean MARDIKIAN à Philippe MOTTET, Alain PIAUD à Jean 
DUMERGUE, Christian RAPNOUIL à Didier LOUIS, Patrick RIFFAUD à François 
ELIE,  
 
Excusé(s) : 
 
Didier LOUIS, 
 
 
Excusé(s) représenté(s) : 
 
Daniel OPIC par  Madeleine ANCELIN 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Délibération  
n° 2006.06.179 
 
Etude diagnostic du 
captage d'eau 
potable de la 
Grange à l'Abbé - 
Commune de St 
Yrieix : Teneur en 
manganèse - 
demande de 
subvention à 
l'Agence de l'Eau 



 
 

 
Le captage de la Grange à l’Abbé, situé sur la commune de Saint-Yrieix sur Charente, 

constitue la principale ressource en eau de cette commune et d’une partie  
nord-est de la commune de Fléac. 

 
Depuis la fin de l’année 2004, les teneurs en manganèse ont augmenté et même 

dépassé la référence de qualité (0,05 mg/l ), allant jusqu’à 0,1 mg/l. Depuis mai 2005, la station 
est arrêtée et SAUR France, délégataire de la ComAGA pour la production et la distribution 
d’eau potable sur la commune de Saint-Yrieix, achète de l’eau à la SEMEA pour alimenter les 
abonnés concernés. 

 
La préfecture de la Charente a autorisé la société SAUR France à mettre en place 

un traitement provisoire du manganèse. La durée de l’autorisation provisoire est de 5 ans. 
Les travaux seront financés en partie par la ComAGA pour ce qui concerne le By-pass des 
eaux de lavage des filtres. Un avenant au contrat de fourniture eau potable définira les 
modalités financières de la mise en place de ce traitement. 

 
En parallèle, la ComAGA a lancé une consultation pour une étude dont les objectifs sont 

de connaître les causes du phénomène d’augmentation de la quantité de manganèse, 
d’inspecter les drains et le puits et définir les préconisations nécessaires à la remise en 
fonctionnement pérenne du captage. 

 
Le bureau d’étude HydroInvest a été retenu pour un montant de 30 859,60 €. 

L’étude sera menée en période de basses eaux, soit à partir de septembre 2006. 
 
Vu l’avis favorable de la commission environnement du 6 juin 2006, 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances/Programmation du 13 juin 2006, 
 
Je vous propose : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter l’aide de l’agence de l’eau Adour 

Garonne pour l’étude de diagnostic du captage d’eau potable de la Grange à l’Abbé à  
Saint-Yrieix. 

 
D’IMPUTER la recette à l’article 13111 au budget annexe eau potable. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

03 juillet 2006 

Affiché le : 
 

04 juillet 2006 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 23 JUIN 2006 
DELIBERATION 
N° 2006.06.179 

ENVIRONNEMENT / EAU POTABLE Rapporteur : Monsieur SAUZE 

ETUDE DIAGNOSTIC DU CAPTAGE D'EAU POTABLE DE LA GRANGE A L'ABBE - COMMUNE 
DE ST YRIEIX : TENEUR EN MANGANESE - DEMANDE DE SUBVENTION A L'AGENCE DE 
L'EAU 


